
La commune de Seignelay vous annonce  

l’ouverture de la 

En partenariat avec :  

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

ASSISTANTE SOCIALE 

 

Mardi 19 septembre 2017  à 9h00 

Au 6 rue Gatelot à Seignelay 

Association PC-Light 



Les permanences de l’assistante sociale, du conciliateur de justice, de l’ADIL 89 
et de la mission locale se feront dorénavant au  sein de la MSAP. 

 

 Horaires d’ouverture 
 Du mardi au vendredi : 
 De 9h à 11h45 et de 14h à 18h 
 Le samedi : 
 De 8h30 à 12h 

 

 
6 rue Gatelot  / 89250 Seignelay   

03.86.31.08.17  
msap@seignelay.fr  

www.seignelay.fr  

Accueillir 
La MSAP est accessible à tous. 

Elle servira de relais entre vous et les administra-

tions partenaires et vous accompagnera dans vos 

démarches administratives. 

Il s’agit d’un service gratuit, confidentiel et sans ren-

dez vous. 

Accompagner 
Vous trouverez également dans nos locaux 3 

ordinateurs connectés à internet (mis à dispo-

sition par PC-Light) que vous pouvez utiliser 

seul ou aidé de notre agent pour réaliser toutes 

vos démarches en ligne. 

Un photocopieur est également disponible pour 

le public. (service payant) 

Informer/Orienter 
La MSAP vous accueille du mardi au samedi pour 

vous guider dans vos démarches auprès des diffé-

rents organismes partenaires : Pôle emploi, CAF, 

CPAM, MSA, CARSAT… 

Sur place un agent d’accueil est à votre écoute, il 

est chargé de vous donner une information de 1er 

niveau et de vous accompagner, selon vos besoins, 

dans la réalisation de démarches en ligne, sur les 

sites des partenaires. 

  Quel est le rôle de la MSAP ? 


